
 
 

          Le 12.11.2025, 

Avis destiné aux investisseurs Belges du FCP de droit francais 

Echiquier Smid Blend Euro SRI 

FR0010546903  FR0010546911  FR0010600247  FR0013245404   

Vous êtes porteurs du fonds Echiquier Smid Blend Euro SRI géré par La Financière de l’Echiquier et nous 

vous remercions de votre confiance.  

Nous tenons à vous informer de la mise à jour de la documentation réglementaire pour intégrer les 
évolutions décrites ci-dessous. Ces modifications seront applicables à compter du 18.12.2025. 
 

Modification de la politique tarifaire  
 
Des évolutions de la doctrine AMF relative aux frais des OPC nous conduisent à faire évoluer notre 

politique tarifaire.  

- Ainsi, la société de gestion ne percevra plus de commissions de mouvements sur les 

transactions réalisées.  

- En parallèle, la société de gestion introduit un forfait de frais de fonctionnement et autres 

services de 0.09%. Ce taux forfaitaire peut être prélevé quand bien même les frais réels de 

fonctionnement et autres services seraient inférieurs à celui-ci et, à l’inverse, si les frais réels de 

fonctionnement et autres services étaient supérieurs à ce taux le dépassement de ce taux serait pris 

en charge par la Société de Gestion. 

Ainsi, ce changement de présentation et ces ajustements ne provoquent pas une hausse des frais subis 

par les investisseurs. En effet, le forfait de « frais de fonctionnement et autres services » est en-dessous 

des commissions de mouvements observés dans le passé. 

Modification de l’assiette de calcul des frais de gestion  

Par ailleurs, l’assiette de calcul des frais de gestion a également été ajustée, cette dernière excluait 

jusqu’à lors les OPC sous-jacents, ce qui ne sera dorénavant plus le cas. Cette rédaction relève d’une 

période antérieure qui ne correspond plus à la stratégie d’investissement actuelle du Fonds. Nous vous 

rappelons que le fonds peut être investi jusqu’à 10% en parts ou actions de fonds, des frais indirects 

pourront donc être prélevés et provoquer une légère hausse des frais supportés par l’investisseur. Ces 

frais seront inclus dans le pourcentage de frais courants prélevés sur un exercice et sont disponibles 

auprès de la société de gestion sur simple demande.  

Si ces modifications ne vous convenaient pas, vous avez la possibilité de sortir sans frais.  

 

 

 



 
 

 

 

Mise en conformité avec le label ISR 

Afin de répondre aux exigences du label ISR de l’Etat français, la stratégie extra-financière du fonds a 

été adaptée. 

Nous vous rappelons la nécessité et l’importance de prendre connaissance du document d’information 

clé (DIC) du Fonds, disponible sur le site internet (www.lfde.com).  

Le prospectus complet et les documents d’information clés en vigueur, ainsi que les derniers rapports 

périodiques, en français, seront disponibles gratuitement auprès de la société de gestion: 53 avenue 

d’Iéna, 75116 Paris, ainsi que sur le site internet www.lfde.com. 

La valeur nette d’inventaire est publiée sur www.fundinfo.com ainsi que sur le site internet 

www.lfde.com. 

Nous vous invitons à prendre contact avec votre conseiller habituel pour toute demande d’information 

complémentaire concernant ces modifications ou plus globalement vos placements financiers.  

Nous vous prions, Madame, Monsieur, d’agréer nos sincères salutations. 

La Direction Générale de la Financière de l’Echiquier

 

http://www.lfde.com/

